
  
 

Collège Les Rochers Sévigné 
Vitré  

  
  
Tél : 02.99.74.42.09 
ce.0352008t@ac-rennes.fr 
 
1 et 3 Allée Pierre de Gennes 
BP 30614 
35506 VITRE CEDEX 
 

Vitré, le 12 septembre 2022 

Objet : Bourses de collège - rentrée scolaire 2022-2023  

Coupon à retourner même si vous ne demandez pas de dossier de demande de bourse 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
Je suis tenu d’informer toutes les familles des dispositions concernant les demandes de bourses pour l’année scolaire.  
 
Ces bourses peuvent vous aider à faire face à des frais de restauration et de scolarité de vos enfants. 
 
Afin de pouvoir remettre des dossiers aux familles concernées par une demande de bourse, veuillez nous faire parvenir le 
coupon ci-dessous dûment complété. 
 
Il est conseillé d’effectuer votre demande de bourse en ligne depuis le portail « Scolarité services », en vous connectant sur 
Educonnect. (Cf. guide de connexion www.education.gouv.fr/aides-financieres-college). Ce téléservice permet, à la fois, 

la simulation d’attribution de bourses, la demande de bourses en ligne et la récupération directe des données fiscales. Les 
parents d’élèves n’ont plus à fournir de pièces justificatives (sauf cas particuliers).  
 •Assistance : Par téléphone : 0 809 54 06 06 (prix d'un appel local) –  
         En ligne :  assistanceteleservices.education.gouv.fr. 
 
Les familles ayant connu un changement de situation familiale pendant l’année en cours ou celles qui rencontreraient 
des difficultés à effectuer la demande de bourse en ligne doivent prendre impérativement contact avec l’établissement 
avant le 2 octobre 2022.  

Je vous prie de croire en mes sincères salutations. 
                                                                                                                           Le principal, 
                        Y. Lejeune 

                                                                                                                                                  

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Année scolaire 2022-2023 

COUPON A RETOURNER AU PROFESSEUR PRINCIPAL AVANT LE 23/09/2022 

M. ou Mme .................................................................................. , parent(s) de l’élève 

NOM :  ......................................................................................... Prénom :  .............................................. en classe de :  

certifie 

 avoir pris connaissance du courrier et EFFECTUE une demande de bourse de collège en ligne, via le Téléservice 

 avoir pris connaissance du courrier et atteste avoir déjà effectué une demande de bourse par le téléservice en 2021 et avoir 

donné mon consentement à l’actualisation automatique de mes données fiscales 

 avoir pris connaissance du courrier et M’ENGAGE A CONTACTER L’ETABLISSEMENT AVANT LE 3 OCTOBRE 2022 pour 

effectuer ma demande de bourse. 

 avoir pris connaissance du courrier et NE DEMANDE PAS DE DOSSIER DE BOURSES. 

Et avoir pris note de la date limite pour déposer un dossier de demande de bourse en ligne, fixée au 20 octobre 2022. 

A  ............................................................... , le  ............................................  Signature du parent responsable financier 
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